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PROCÈS-VERBAL D’UNE DÉCISION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

DU 23 JANVIER 2020 

_____________________________ 

 

L’an deux mille vingt, 
Le 23 janvier, 
À 20 heures, 

 
Monsieur Hugo Brugière, directeur général de la Société, 
 
considérant (i) la 18e résolution de l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société du 25 septembre 
2018 aux termes de laquelle l’assemblée générale a délégué sa compétence au conseil d’administration pour 
décider de l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou 
donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories 
de personnes, et (ii) la 17e résolution de l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société du 11 octobre 
2019 aux termes de laquelle l’assemblée générale a délégué sa compétence au conseil d’administration pour 
décider de l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou 
donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories 
de personnes, 
 
considérant le contrat d’émission et de souscription de bons donnant accès à des obligations convertibles ou 
échangeables en actions nouvelles et/ou existantes avec le fonds European High Growth Opportunities 
Securitization Fund, représenté par sa société de gestion, la société European High Growth Opportunities Manco 
S.A., pour un montant nominal de 92.000.000 € conclu le 7 octobre 2019 et amendé le 14 octobre 2019 puis le 12 
décembre 2019 (le « Contrat »), 
 
considérant la décision du conseil d’administration du 1er octobre 2019 aux termes de laquelle le conseil a, entre 
autres, donné tous pouvoirs au directeur général à l’effet d’émettre les obligations et, plus généralement, de réaliser 
toutes opérations prévues par, ou rendues nécessaires par, le Contrat, 
 
après avoir pris acte de la conversion d’obligations en actions ordinaires dans le cadre de l’exécution du Contrat 
(étant précisé que la liste des obligations converties depuis le 16 janvier 2020 figure en Annexe aux présentes), 
 
constate l’augmentation d’un montant de 4 833 332 euros du capital de la Société qui est ainsi porté de 10 448 
981,51 euros à 15 282 313,51 euros par émission de 483 333 200 actions nouvelles issues de la conversion 
d’obligations, et 
 
décide en conséquence de modifier l’article 6 – « Capital social » des statuts de la Société est dorénavant rédigé 
comme suit : 

« Le capital social est fixé à la somme de 15 282 313,51 euros et représenté par 1 528 231 351 actions 
d’une valeur nominal de 0,01 euro chacune, entièrement libérées. » 

 

______________________ 
Hugo Brugière 
Directeur général 
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Annexe 
 

 

 
 
 

 

Nombre d'actions au 15/01/2020 1 044 898 151  
Conversion ABO T3#22 16.01.2020 25 000 000  
Conversion ABO T3#22 16.01.2020 PENALTY CASH 58 333 300  
Conversion ABO T4#1 17.01.2020 8 000 000  
Conversion ABO T4#1 17.01.2020 PENALTY CASH 18 666 600  
Conversion ABO T4#2 20.01.2020 7 000 000  
Conversion ABO T4#2 20.01.2020 PENALTY CASH 16 333 300  
Conversion ABO T4#3 21.01.2020 15 000 000  
Conversion ABO T4#3 21.01.2020 PENALTY CASH 60 000 000  
Conversion ABO T4#4 21.01.2020 15 000 000  
Conversion ABO T4#4 21.01.2020 PENALTY CASH 60 000 000  
Conversion ABO T4#5 23.01.2020 20 000 000  
Conversion ABO T4#5 23.01.2020 PENALTY CASH 180 000 000  
Nombre d'actions au 23/01/2020 1 528 231 351  
Capital social au 23/01/2020 15 282 313,51  


















